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Réunion du 7 septembre 2021 

18H30 
  

Présents : Tous les conseillers municipaux en 

exercice, à l’exception de : 

- Patrice CHOPIN ayant donné 

procuration à Sylvie MOREL 

- Elisabeth VEYER-NOUBLANCHE 

ayant donné procuration à Géraldine 

VEYER 

- Jocelyne CAILLET ayant donné 

procuration à Xavier CAILLET 

 

 

I – Travaux 2021 : 

 

Le cabinet EVIA a fait parvenir un devis de 

maîtrise d’œuvre d’un montant de 3.347,14 € 

TTC concernant une étude de différents travaux 

d’entretien et de réfection de chaussées à 

prévoir dans la commune. 

Ces travaux sont : la modification du carrefour 

de la boulangerie (modification de l’îlot côté 

Abbeville et suppression de l’îlot côté Le Titre 

– 4.766,94 € TTC) et la réfection des rues 

Griblette, de l’Hôtel-Dieu, du Bois et Verte, 

pour un montant total de 59.293,09 € TTC. 

 

Le Conseil Municipal valide la proposition du 

cabinet EVIA. 

 

L’adhésion au groupement de commande a 

permis de réaliser une économie non 

négligeable, aussi bien sur les honoraires du 

maître d’œuvre que sur le montant des travaux 

à réaliser. 

 

 

II – Subventions :  

 

Le Maire rappelle que la subvention sollicitée 

dans le cadre des travaux de réfection du 

chauffage de l’église, d’un montant de 12.995 

€, a été validée par les services de la Préfecture. 

La société POCHON chargée des travaux a été 

prévenue et doit commencer les travaux sous 

peu. 

 

 

III – Rétrocession d’une bande de terrain à 

Ouville : 

 

Le Maire signale que, lors de l’aménagement du 

lotissement d’Ouville, une bande de 28 m² 

située le long de la Grande Rue (parcelle 

cadastrée C.298) résultant de l’alignement des 

terrains est restée propriété du lotisseur, la 

SACICAP AISNE SOMME OISE. 

Le propriétaire a contacté la mairie afin de 

proposer une cession gratuite de cette parcelle à 

la commune, cette dernière entretenant 

d’ailleurs le terrain depuis la création du 

lotissement. 

 

Le Conseil Municipal n’y voyant pas 

d’objection, l’acte de vente sera signé par le 

Maire. 

 

 

IV – Fête Locale du 19 septembre : 

 

Les règles sanitaires étant toujours aussi 

contraignantes pour l’organisation d’une 

réderie, celle-ci ne sera une nouvelle fois pas 

organisée cette année. 



Néanmoins et devant le succès de l’an passé, un 

nouveau marché du terroir et de l’artisanat sera 

mis en place par le Comité des Fêtes. Une 

proposition de protocole sanitaire a été 

transmise et validé par les services de la sous-

Préfecture. Selon la règlementation en vigueur, 

la présentation d’un pass sanitaire sera exigée 

pour accéder au parc (justificatif de vaccination 

ou test PCR de moins de 72h). 

 

Des attractions foraines (manèges, tir, structures 

gonflables) seront également installées. 

 

Pour information, le Cyclo-Club d’Hautvillers-

Ouville organisera la course cycliste du « Tour 

d’Ouville » le samedi 18 septembre après-midi. 

 

 

V – Questions diverses : 

 

Céline JOUGLEUX rappelle la dangerosité de 

la circulation pour les piétons à Ouville. Le 

Maire lui indique qu’une étude de réfection des 

trottoirs de la commune sera réalisée et 

budgétisée en 2022 

 

 

VI – Intervention de M. Guy BOIZARD : 

 

A sa demande, M. Guy BOIZARD, président 

depuis de nombreuses années de l’Association 

Départementale des Amis et Parents d’Enfants 

Inadaptés de la Somme (ADAPEI) a souhaité 

faire une présentation de cette association aux 

élus, afin de la faire mieux connaître. 

 

Créée en 1964 et plus connue sous le nom des 

« Papillons Blancs », l’ADAPEI a pour 

vocation d’accueillir et d’accompagner des 

personnes en situation de handicap mental et/ou 

psychique. 

Au-delà de l’accueil, les établissements et 

services gérés par l’association dispensent une 

éducation et une formation aux enfants et 

poursuit celle des adultes, notamment par le 

travail. 

Les structures proposent également des 

solutions d’hébergement et un 

accompagnement adapté et médicalisé selon les 

besoins et capacités de chacun. 

L’objectif de l’association est de rendre plus 

autonome les 1600 personnes accueillies pour 

leur donner accès à une vie sociale épanouie et 

favorisant leur inclusion dans le milieu 

ordinaire. 

L’ADAPEI, c’est aussi 290 bénévoles, 872 

salariés et 35 établissements et services dans le 

Département. 

 


